
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’AGROALIMENTAIRE 
ET DE LA FORÊT 

Décret no 2015-1903 du 30 décembre 2015 relatif 
au régime d’autorisation de plantations de vigne 

NOR : AGRT1528479D 

Publics concernés : exploitants du secteur vitivinicole. 
Objet : mise en œuvre du régime d’autorisation de plantations de vigne. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er janvier 2016. 
Notice : le décret précise les conditions de mise en œuvre du régime d’autorisations de plantation nouvelle ou de 

replantation de vigne qui se substitue au système de droits de plantation et de replantation, à compter du 
1er janvier 2016. 

Il définit les autorités administratives compétentes, les critères d’éligibilité et de priorité des demandes 
d’autorisations admissibles, les règles applicables en matière de plantation et de replantation des superficies 
arrachées, la procédure de consultation des opérateurs de la filière et le rôle de FranceAgriMer dans l’instruction 
des demandes d’autorisations. Il précise les cas dans lesquels les producteurs pourront refuser les autorisations de 
plantation qui leur sont délivrées, les obligations déclaratives des producteurs et désigne les personnes habilitées à 
rechercher et constater les manquements aux règles relatives à la plantation de vignes et à la production de bois et 
plants de vignes. 

Références : le décret est pris pour l’application, des articles 61 à 66 du règlement (UE) no 1308/2013 du 
Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant organisation commune des marchés et des 
produits agricoles, du règlement délégué (UE) 2015/560 de la Commission du 15 décembre 2014 complétant le 
règlement (UE) no 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne le régime d’autorisations de 
plantations de vigne, du règlement d’exécution (UE) 2015/561 de la Commission du 7 avril 2015 portant modalités 
d’application du règlement (UE) no 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne le régime 
d’autorisations de plantations de vigne et des articles L. 661-7-1, L. 665-5-4, L. 665-5-5 et L. 665-7 du code rural 
et de la pêche maritime. Le présent décret et les dispositions du code rural et de la pêche maritime qu’il modifie, 
peuvent être consultés, dans leur rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance (http://www. 
legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du Gouvernement, 
Vu le règlement (CE) no 1234/2007 du Conseil du 22 octobre 2007 portant organisation commune des marchés 

dans le secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne certains produits de ce secteur (règlement 
« OCM unique »), notamment ses articles 85 nonies, 85 decies, 85 undecies et 120 bis ; 

Vu le règlement (UE) no 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant 
organisation commune des marchés et des produits agricoles, notamment les sections 1 et 2 du chapitre III de la 
partie II, notamment ses articles 61 à 66 et 68 et 230 ; 

Vu le règlement délégué (UE) 2015/560 de la Commission du 15 décembre 2014 complétant le règlement (UE) 
no 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne le régime d’autorisations de plantations de 
vigne ; 

Vu le règlement d’exécution (UE) 2015/561 de la Commission du 7 avril 2015 portant modalités d’application 
du règlement (UE) no 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne le régime d’autorisations 
de plantations de vigne ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 661-7-1, L. 665-5-4. L. 665-5-5, L. 665-7 et 
R. 665-1 à D. 665 17 ; 

Vu le décret no 2008-1359 du 18 décembre 2008 portant création des conseils de bassin viticole, 

Décrète : 

Art. 1er. – La section 1 du chapitre V du titre VI du livre VI du code rural et de la pêche maritime susvisé est 
remplacée par les dispositions suivantes : 
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« Section 1 

« Gestion du potentiel de production viticole 

« Sous-section 1 

« Autorisations de plantations de vigne 

« Art. D. 665-1. – Les plantations nouvelles, replantations, surgreffages de vignes avec des variétés classées en 
tant que variétés à raisins de cuve et la conversion de droits de plantation sont régis par les dispositions de la 
présente sous-section. 

« Art. D. 665-2. – Les ministres chargés de l’agriculture et du budget peuvent, par arrêté, rendre disponibles, 
au niveau national, des autorisations de plantation nouvelle correspondant à une superficie inférieure à 1 % de la 
superficie totale effectivement plantée en vigne telle que mesurée au 31 juillet de l’année précédente, en application 
du a du 2 de l’article 63 du règlement (UE) no 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil du 
17 décembre 2013, après avis des comités nationaux compétents de l’INAO et du conseil spécialisé de la filière 
viticole de l’établissement mentionné à l’article L. 621-1. 

« Les éléments justifiant l’adoption de l’arrêté mentionné au premier alinéa sont publiés au Bulletin officiel du 
ministère chargé de l’agriculture. 

« Art. D. 665-3. – I. – Les limitations du nombre d’hectares rendus disponibles pour la délivrance 
d’autorisations de plantation nouvelle pour des superficies sur lesquelles peuvent être produits des vins bénéficiant 
d’une appellation d’origine protégée, qui peuvent être décidées en application du b du 2 de l’article 63 du 
règlement (UE) no 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant organisation 
commune des marchés des produits agricoles, sont fixées par arrêté des ministres chargés de l’agriculture et du 
budget sur proposition du comité national compétent de l’INAO et après avis du conseil spécialisé de la filière 
viticole de l’établissement mentionné à l’article L. 621-1. 

« II.– Les limitations du nombre d’hectares rendus disponibles pour la délivrance d’autorisations de plantation 
nouvelle pour des superficies sur lesquelles peuvent être produits des vins bénéficiant d’une indication 
géographique protégée, qui peuvent être décidées en application du b du 2 de l’article 63 du règlement (UE) 
no 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013, sont fixées par arrêté des ministres 
chargés de l’agriculture et du budget, après avis du comité national compétent de l’INAO et du conseil spécialisé 
de la filière viticole de l’établissement mentionné à l’article L. 621-1. 

« III. – Les limitations du nombre d’hectares rendus disponibles pour la délivrance d’autorisations de plantation 
nouvelle pour des superficies ne bénéficiant ni d’une appellation d’origine protégée ni d’une indication 
géographique protégée, qui peuvent être décidées en application du b du 2 de l’article 63 du règlement (UE) 
no 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013, sont fixées par arrêté des ministres 
chargés de l’agriculture et du budget, après avis du conseil spécialisé de la filière viticole de l’établissement 
mentionné à l’article L. 621-1 et, lorsque les vignes concernées se situent dans une zone de production de vins 
bénéficiant d’une appellation d’origine protégée ou d’une indication géographique protégée, du comité national 
compétent de l’INAO. 

« Art. D. 665-4. – I. – Un arrêté conjoint des ministres chargés de l’agriculture et du budget, pris après avis des 
comités nationaux compétents de l’INAO et du conseil spécialisé de la filière viticole de l’établissement mentionné 
à l’article L. 621-1, peut fixer, le cas échéant par zone géographique, les critères d’éligibilité pour la délivrance 
d’autorisations de plantation nouvelle, ainsi que les critères de priorité permettant la sélection des demandes, 
conformément à l’article 64 du règlement (UE) no 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil du 
17 décembre 2013. 

« Cet arrêté précise, pour chaque critère, les conditions à satisfaire pour que celui-ci soit considéré comme 
rempli, conformément aux annexes I et II du règlement délégué (UE) 2015/560 de la Commission du 
15 décembre 2014 complétant le règlement (UE) no 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui 
concerne le régime d’autorisations de plantations de vigne. 

« II. – Cet arrêté peut également pondérer l’importance accordée à chacun des critères de priorité appliqués, 
conformément au 4 de l’article 2 du règlement délégué (UE) 2015/560 de la Commission du 15 décembre 2014 et 
au B de l’annexe I du règlement d’exécution (UE) 2015/561 de la Commission du 7 avril 2015. 

« Art. D. 665-5. – I. – Le conseil de bassin viticole intéressé, lorsqu’il existe, émet un avis sur les éventuelles 
demandes de limitation du nombre d’hectares à rendre disponible pour la délivrance d’autorisations de plantation 
nouvelle prévue à l’article D. 665-3 et de pondération des critères prévue au point II de l’article D. 665-4 formulées 
par les organismes de défense et de gestion pour les vignes destinées à produire du vin bénéficiant d’une 
appellation d’origine protégée ou d’une indication géographique protégée et les organisations professionnelles 
locales intéressées pour les autres vignes. 

« Le conseil de bassin dispose des avis rendus par l’organisation interprofessionnelle concernée, lorsqu’elle 
existe, sur les demandes des organismes de défense et de gestion. 

« Il se prononce également sur la mise en œuvre des restrictions qui peuvent être décidées en application du b du 
2 de l’article 63 du règlement (UE) no 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013. 

« Les avis des conseils de bassin sont motivés en tenant compte de l’évolution du potentiel de production de la 
zone géographique en cause, ainsi que des risques d’offre excédentaire ou de dépréciation d’une appellation 
d’origine protégée ou d’une indication géographique protégée. 
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« II. – Le comité national compétent de l’INAO et le conseil spécialisé de l’établissement mentionné à 
l’article L.621-1 se prononcent dans les mêmes conditions, au vu, le cas échéant, des avis des conseils de bassin 
mentionnés au I. 

« Le conseil spécialisé de l’établissement mentionné à l’article L. 621-1 dispose, en outre, lors de sa délibération, 
des avis du comité national compétent de l’INAO. 

« III. – Les demandes et avis mentionnés aux I et II sont transmis aux ministres chargés de l’agriculture et du 
budget. 

« Art. D. 665-6. – Les demandes d’autorisations de plantation nouvelle, de replantation ou de conversion de 
droits de plantation en autorisations sont adressées, par voie électronique, à l’établissement mentionné à 
l’article L. 621-1. 

« Les modalités de dépôt des dossiers de demandes d’autorisations, les éléments à joindre à la demande, ainsi 
que les modalités de notification des décisions correspondantes sont précisées par décision du directeur général de 
l’établissement mentionné à l’article L. 621-1. 

« Le directeur de l’INAO peut, à son initiative ou à la demande du directeur général de l’établissement 
mentionné à l’article L. 621-1, émettre un avis sur les demandes d’autorisations de plantation portant sur des 
superficies situées à l’intérieur d’une aire bénéficiant d’une appellation d’origine protégée ou d’une indication 
géographique protégée. 

« Les autorisations de plantation nouvelle, de replantation ou obtenues par la conversion de droits de plantation 
sont délivrées par le directeur général de l’établissement mentionné à l’article L. 621-1. 

« Art. D. 665-7. – La décision mentionnée au deuxième alinéa de l’article D. 665-6 peut définir les cas dans 
lesquels le producteur peut demander que les vignes soient plantées sur une superficie de l’exploitation qui diffère 
de la superficie déterminée pour laquelle l’autorisation a été octroyée, en application de l’article 10 du règlement 
d’exécution (UE) 2015/561 de la Commission du 7 avril 2015. 

« Art. D. 665-8. – I. – Lorsqu’une autorisation de plantation nouvelle accordée représente moins de 50 % de la 
superficie demandée, le producteur peut refuser le bénéfice de l’autorisation dans un délai d’un mois à compter de 
la date d’octroi de l’autorisation, sans s’exposer à des sanctions, conformément au second alinéa du 3 de l’article 6 
du règlement d’exécution (UE) 2015/561 de la Commission du 7 avril 2015, sauf s’il l’a déjà utilisée, même 
partiellement, pendant ce délai. 

« II. – Le nombre d’hectares correspondant aux autorisations refusées par les producteurs au cours d’une 
campagne viticole donnée est rendu disponible l’année suivante, en plus de la superficie déjà rendue disponible 
dans les conditions prévues à l’article D. 665-2. 

« Art. D. 665-9. – I. – Les demandes d’autorisations de replantation peuvent être présentées jusqu’à la fin de la 
deuxième campagne viticole suivant la campagne de l’arrachage, conformément au 1 de l’article 8 du règlement 
d’exécution (UE) 2015/561 de la Commission du 7 avril 2015. 

« II. – Des restrictions à la replantation peuvent être fixées, par arrêté conjoint des ministres chargés de 
l’agriculture et du budget, dans les zones où sont produits des vins bénéficiant d’une appellation d’origine protégée 
ou d’une indication géographique protégée, en application du 3 de l’article 66 du règlement (UE) no 1308/2013 du 
Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 selon la procédure définie à l’article D. 665-5. 

« Cet arrêté peut prévoir les conditions et les engagements à satisfaire pour que la replantation destinée à la 
production de vins sans indication géographique n’entraîne aucun risque de dépréciation importante, 
conformément au b de l’article 4 du règlement délégué (UE) 2015/560 de la Commission du 15 décembre 2014. 

« Art. D. 665-10. – Les autorisations de replantation sont octroyées par anticipation, dans les conditions 
prévues, le cas échéant, par l’arrêté mentionné au II de l’article D. 665-9, aux exploitants qui s’engagent à procéder 
à l’arrachage d’une superficie de vignes équivalente, au plus tard à la fin de la quatrième année à compter de la date 
à laquelle les nouvelles vignes ont été plantées. 

« Art. D. 665-11. – Toute intention d’arrachage, de plantation, de replantation ou de surgreffage de vignes doit 
être déclarée au moins un mois avant réalisation des travaux, sauf circonstances particulières, auprès des services 
de la direction générale des douanes et droits indirects. 

« Tout arrachage, plantation, replantation ou surgreffage de vignes doit être confirmé auprès des services de la 
direction générale des douanes et droits indirects au plus tard un mois après la réalisation des travaux. La 
déclaration de plantation ou de replantation doit être complétée par la fourniture d’un document attestant la 
livraison des plants de vigne, délivré par le pépiniériste. 

« Toute modification des informations mentionnées au paragraphe 1 de l’article 3 du règlement (CE) no 436/2009 
de la Commission du 26 mai 2009 et dont les détails et spécifications sont repris à l’annexe I de ce règlement, autre 
que celle résultant d’arrachage, de plantation, de replantation ou de surgreffage, fait l’objet d’une déclaration 
auprès des services de la direction générale des douanes et droits indirects au plus tard un mois après l’intervention 
de la modification. Cette déclaration est attestée par tout document ayant date certaine permettant d’établir la 
modification du parcellaire de l’exploitation concernée. 

« Les déclarations mentionnées au présent article sont réalisées par voie électronique à compter du 1er janvier 
2018. 

« Un arrêté du ministre chargé du budget précise les conditions d’application du présent article. 

« Art. D. 665-12. – I. – Les droits de plantation et de replantation des vignes de variétés à raisins de cuve 
classées dans les conditions de l’article 120 bis du règlement (CE) no 1234/2007 du Conseil du 22 octobre 2007 
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portant organisation commune des marchés dans le secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne 
certains produits de ce secteur (règlement « OCM unique ») et détenus par les producteurs, qui n’ont pas été utilisés 
et qui sont encore valables au 31 décembre 2015, peuvent être convertis en autorisations de plantation, sur 
demande présentée à l’établissement mentionné à l’article L. 621-1 jusqu’au 31 décembre 2020, dans la limite de la 
durée de validité de ces droits. 

« Les demandeurs précisent la superficie pour laquelle l’autorisation est sollicitée sans mentionner son 
emplacement précis dans leur exploitation. 

« II. – Les autorisations de plantation issues de la conversion d’un droit de plantation ou de replantation sont 
attribuées par le directeur général de l’établissement mentionné à l’article L. 621-1, sous réserve du respect des 
conditions suivantes : 

« 1o Lorsque les autorisations résultent de la conversion d’un droit acquis dans le cadre d’une autorisation de 
transfert de droits ou d’acquisition de droits à la réserve, la plantation doit être réalisée : 

« a) Sur les superficies rendues disponibles pour la délivrance d’autorisations nouvelles et sur lesquelles a été 
délivrée l’autorisation de transfert ou d’achat de droits ; 

« b) Conformément au cahier des charges de l’appellation d’origine protégée ou de l’indication géographique 
protégée concernée ; 

« c) Conformément aux engagements de commercialisation, lorsque le produit visé par l’autorisation d’achat de 
droits était un vin sans appellation d’origine protégée ni indication géographique protégée. 

« Ces obligations ne s’appliquent qu’aux superficies pour lesquelles le nombre d’hectares pouvant faire l’objet 
d’une autorisation est limité ou qui sont affectées par un critère d’éligibilité lié à un risque important de 
détournement de notoriété, appliqué, à la date de dépôt de la demande d’autorisation, dans les conditions prévues 
par la réglementation de l’Union européenne. 

« 2o Lorsque les autorisations résultent de la conversion d’un droit issu d’un arrachage jusqu’au 
31 décembre 2015 sur l’exploitation, la replantation et, le cas échéant, l’utilisation et la commercialisation des 
raisins produits, si elles sont réalisées dans une zone de restriction existant à la date de dépôt de la demande 
d’autorisation, doivent être conformes aux règles appliquées dans cette zone de restriction. 

« Art. D. 665-13. – I. – Les plantations ou les replantations de superficies destinées à l’expérimentation et à la 
culture de vignes mères de greffons font l’objet d’une notification préalable à l’établissement mentionné à 
l’article L. 621-1 dans des conditions précisées par décision du directeur général de cet établissement, 
conformément à l’article 1er du règlement délégué (UE) 2015/560 de la Commission du 15 décembre 2014. Elles 
sont soumises aux obligations déclaratives prévues à l’article D. 665-11. 

« Les plantations ou replantations destinées à la consommation familiale sont soumises à notification. La 
notification est réalisée lors de la déclaration d’intention de plantation mentionnée au premier alinéa de 
l’article D. 665-11. 

« Les replantations intervenant à la suite de mesures d’expropriation pour cause d’utilité publique sont soumises 
aux obligations déclaratives prévues à l’article D. 665-11. 

« II. – Un arrêté conjoint des ministres chargés de l’agriculture et du budget définit les conditions dans lesquelles 
certaines organisations sans activité commerciale peuvent être assimilées à la famille du producteur. 

« La commercialisation des produits issus de superficies destinées à la culture de vignes mères de greffons et des 
produits issus de superficies destinées à l’expérimentation peut être autorisée pendant la période durant laquelle se 
poursuit la culture de vignes mères de greffons ou l’expérimentation, par arrêté des ministres chargés de 
l’agriculture et du budget, pris après avis du conseil spécialisé de la filière viticole de l’établissement mentionné à 
l’article L. 621-1 et de l’INAO. 

« Sous-section 2 

« Classement des variétés de vigne 

« Art. D. 665-14. – I. – Le classement des variétés de vigne à raisins de cuve prévu à l’article 81 du règlement 
(UE) no 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 est établi par arrêté du ministre 
chargé de l’agriculture, après avis du conseil spécialisé de la filière viticole de l’établissement mentionné à 
l’article L. 621-1 et de la “section vigne” du comité technique permanent de la sélection (CTPS). 

« II. – Un arrêté du ministre chargé de l’agriculture fixe, après avis du conseil spécialisé de l’établissement 
mentionné à l’article L. 621-1 et de la “section vigne” du comité technique permanent de la sélection (CTPS), les 
critères de classement des variétés à raisins de cuve ainsi que les modalités de mise en œuvre de la procédure de 
classement, les modalités d’expérimentation et, le cas échéant, les frais de gestion de la demande de classement. 
Ces critères permettent de classer les variétés qui présentent un intérêt agronomique, technologique ou 
environnemental. Ils peuvent tenir compte des stratégies de lutte contre les maladies afin de ralentir les 
contournements des gènes de résistance aux maladies. 

« Les expérimentations ne peuvent dépasser une superficie et une durée prévues par cet arrêté. 
« Le classement de la variété peut être temporaire pour permettre l’évaluation de celle-ci dans le cadre d’une 

expérimentation. Dans ce cas, si l’expérimentation n’est pas conduite dans le cadre de l’article D. 665-13 et si le 
classement ne devient pas définitif, l’arrachage des vignes des parcelles concernées est obligatoire dans un délai de 
quinze ans après le retrait du classement. 
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« Seules les variétés distinctes, stables et homogènes, au sens de l’article R. 661-26, peuvent être classées 
définitivement. Les variétés classées temporairement et ne répondant pas à la définition prévue à l’article R. 661-26 
font l’objet, pendant la durée de l’expérimentation, d’une évaluation de leur caractère distinct, de leur stabilité et de 
leur homogénéité. 

« Une variété peut être retirée du classement si elle ne répond plus aux critères ayant justifié son classement. 

« III. – Les personnes qui sollicitent l’introduction d’une variété au classement déposent un dossier auprès de 
l’établissement mentionné à l’article L. 621-1. Ce dossier contient : 

« 1o Les éléments prouvant que la variété est inscrite à l’un des catalogues officiels des espèces et variétés de 
vigne établis au sein d’un Etat membre de l’Union européenne ou est inscrite dans une liste équivalente pour les 
variétés des pays tiers ; 

« 2o Les données techniques et scientifiques objectives et probantes décrivant les caractéristiques 
morphologiques et physiologiques qui permettent de réaliser l’évaluation de la variété au regard des critères de 
classement ; 

« 3o Les éléments démontrant l’intérêt de la variété au regard de ces critères, par rapport à d’autres variétés 
cultivées en vue d’obtenir un produit comparable ; 

« 4o Le cas échéant, sont décrites les conditions d’expérimentation incluant les dispositifs et plans 
d’expérimentation, les variétés témoins, les modes de conduite et les itinéraires techniques. 

« Sous-section 3 

« Dispositions relatives aux contrôles 

« Art. D. 665-15. – Les agents de l’établissement mentionné à l’article L. 621-1 et les agents de l’INAO sont 
habilités à rechercher et constater les manquements visés à l’article L. 665-5-4. » 

Art. 2. – Après l’article R. 661-25 du code rural et de la pêche maritime susvisé, il est inséré un article ainsi 
rédigé : 

« Art. D. 661-25-1. – Les agents de l’établissement mentionné à l’article L. 621-1 sont habilités à rechercher et 
constater, dans l’exercice de leurs missions,  les manquements visés au premier alinéa de l’article L. 661-7-1. » 

Art. 3. – La référence à l’article R. 665-16 du code rural et de la pêche maritime est remplacée dans tous les 
textes réglementaires par la référence à l’article D. 665-11 du même code. 

Art. 4. – Le décret no 2015-1019 du 18 août 2015 relatif à la conversion des droits de plantation et de 
replantation en autorisations de plantation est abrogé. 

Art. 5. – Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier 2016. 
Art. 6. – Le ministre des finances et des comptes publics, le ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de 

la forêt, porte-parole du Gouvernement, et le secrétaire d’Etat chargé du budget sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 30 décembre 2015. 
MANUEL VALLS 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’agriculture, 
de l’agroalimentaire et de la forêt, 

porte-parole du Gouvernement, 
STÉPHANE LE FOLL 

Le ministre des finances 
et des comptes publics, 

MICHEL SAPIN 

Le secrétaire d’Etat 
chargé du budget, 
CHRISTIAN ECKERT   
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